


   

  

Sigles 

AR Agent réviseur ÉNR Électeur non recoupé 

BDS Bureau du directeur du scrutin GEP Gestion des événements provinciaux 

BSDS 

Bureau secondaire du directeur du 

scrutin IH Installation d'hébergement 

BVA Bureau de vote par anticipation LEP Liste électorale permanente 

BVDE Bureau de vote au domicile de l'électeur NEQ Numéro d'entreprise du Québec 

BVDS 

Bureau de vote au bureau du directeur 

du scrutin PALE Préposé à la liste électorale 

BVEE 

Bureau de vote dans un établissement 

d'enseignement PRIMO 

Préposé à l'information et au maintien de 

l'ordre 

BVI Bureau de vote itinérant PTVI 

Président de la table de vérification de 

l'identité des électeurs 

BVIH 

Bureau de vote dans une installation 

d'hébergement TNO Territoire non organisé 

BVIRE Bureau de vote en région éloignée TVI 

Table de vérification de l'identité des 

électeurs 

BVO 

Bureau de vote ordinaire (jour du 

scrutin) VAC Vote par correspondance 

CEP Circonscription électorale provinciale VD Vote des détenus 

CRI Commission de révision itinérante VHC Vote hors circonscription 

CRO Commission de révision ordinaire VHQ Vote hors Québec 

CRRE 

Commission de révision en région 

éloignée ÉNR Électeur non recoupé 

CRS Commission de révision spéciale GEP Gestion des événements provinciaux 

CRSEE 

Commission de révision spéciale dans 

un établissement d'enseignement IH Installation d'hébergement 

DAS Directeur adjoint du scrutin LEP Liste électorale permanente 

DS Directeur du scrutin NEQ Numéro d'entreprise du Québec 

ENG Endroits de gestion PALE Préposé à la liste électorale 
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Présentation du cahier d’exercice 

Ce cahier d’exercice vous accompagnera tout au long de votre formation de base.  

Vous y trouverez les lectures et visionnements préalables à chacune des parties de la formation que vous ferez. 

Prenez le temps de lire et de visionner les différents médias. Ils font partie intégrante de la formation 

Lorsque vous aurez accédez à la bibliothèque, les liens vers les lectures et les visionnements préalables se trouve 

dans : Outils / Formation / Formation des DS et DAS 

Pour la lecture des vues d’ensemble, il n’est pas requis de lire les sections sur les directives, procédures, outils et 

références.  

Ce cahier ne sera utilisé que lors des formations virtuelles. Les exercices seront dirigés par les coordonnateurs 

d’Élections Québec lors de votre formation. Ne faites pas les exercices avant d’y être invité. 

Bonne formation! 
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Partie 1 Introduction, vote et résultats 

Lectures et visionnements préalables 

Système électoral québécois (capsule) 

Déroulement d’une élection (capsule) 

Déroulement du vote (vidéo) 

Vue d’ensemble (lecture) 

✓ Vote 

✓ Résultats et proclamation 

Types de vote (capsule) 
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1.1 Accueil et introduction 
Notes 
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1.2 Déroulement du vote 

1.2.1 Déroulement du vote - Simulation animée 

Liste électorale SV 3 - Extrait
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Liste électorale SV 5 - Extrait 
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Index des voies de circulation par municipalité - Extrait 
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Index des voies de circulation par municipalité - Extrait 
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1 -  Mise en situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 -  Mise en situation 

 

  

152, rue Auger 

Saint-Ubalde, Québec 
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3 -  Mise en situation 

 

 

  

Bureau Jean-Charles 

Jean-Charles Bureau 
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4 -  Mise en situation 
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5 -  Mise en situation 
 

 

6 -  Mise en situation 

 

 

  

003 Aucun électeur 
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1.2.2 Déroulement du vote - Quiz 

1. Quelles sont les 4 tâches principales du PRIMO et de ses aides après leur arrivée sur les lieux de vote, avant 

l’ouverture au public ? 

   

   

2. Est-ce qu’on peut parler de politique sur les lieux de vote? 

   

3. Quelles opérations le PRIMO ou un de ses aides doit faire à chaque heure de la journée lors du vote le jour de 

l’élection (BVO)? 

   

4. À la fin de la journée de vote – 20h – est-ce que les électeurs présents sur place peuvent voter quand même? 

   

5. Est-ce que les deux membres d’un couple peuvent se rendre ensemble pour voter à un bureau de vote? 

   

   

6. Combien de personnes forment la table de vérification de l’identité de l’électeur (TVI)? 

   

7. Quels sont les deux scénarios permettant d’attester de l’identité d’un électeur à la TVI? 

   

8. Quelles sont les 5 pièces d’identité qu’un électeur peut présenter pour s’identifier au bureau de vote? 

   

   

   

9. Si l’électeur ne peut présenter une de ces 5 pièces, que présentera-t-il au scrutateur à son retour de la TVI? 

   

10. Lorsque l’électeur revient de l’isoloir, après avoir voté, pourquoi le scrutateur doit vérifier ses initiales? 
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1.2.3 Dépouillement 

Dépouiller les bulletins 
Feuille de dénombrement 
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Relevé des bulletins de vote rejetés 
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Remplir les Enveloppes 
Bulletins de vote valides  
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Bulletins de vote rejetés 

 
Bulletins annulés ou détériorés  

 

Bulletins inutilisés 

 

2 

197 
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Remplir le relevé de dépouillement 

 

400 

Portneuf 

BONENFANT, Marie 

BUREAU, Jean-Charles 

LARRIVÉE, Pierre-A. 

BVO-002 



Partie 1   Introduction, vote et résultats  19 

  

1.3 Résultats 
La simulation 

   

   

   

   

   

La préparation 

   

   

   

   

   

La compilation 

   

   

   

   

   

Le recensement et le dépouillement judiciaire 
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1.4 Différents types de vote 
 

 
Sigles pour le vote 
 

BVA Bureau de vote par anticipation 

BVDE Bureau de vote au domicile de l'électeur 

BVDS Bureau de vote au bureau du directeur du scrutin 

BVEE Bureau de vote dans un établissement d'enseignement 

BVI Bureau de vote itinérant 

BVIH Bureau de vote dans une installation d'hébergement 

BVIRE Bureau de vote en région éloignée 

BVO Bureau de vote ordinaire (jour du scrutin) 

VAC Vote anticipé par correspondance 

VD Vote des détenus 

VHQ Vote hors Québec 
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1.5 Organisation des lieux de vote 
 

Distance pour la circulation 
✓ Entre les tables placées côte à côte 

  

✓ Entre la table et l’isoloir 

 

Distances pour l’accessibilité 
Déplacements là où une rotation est requise 

✓ Entre les rangées 

 

✓ Derrière les isoloirs 
✓ Entre le côté d’un isoloir et un mur 

adjacent 

 

 

Distance pour la protection des renseignements personnels 
✓ Entre les tables placées en rangées  

 

✓ Entre la table de vote et la file d’attente  

 
 

 

 

1,5 m 

30 cm 

2 m 

1 m 
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Partie 2 Territoire, endroits de gestion et accessibilité 

Lectures et visionnements préalables 

Vues d’ensemble 

✓ Territoire et endroits de gestion 

✓ Accessibilité 

 



24 Partie 2   Territoire, endroits de gestion et accessibilité 

 

2.1 Territoire 
Extrait du guide de rééquilibrage des sections de vote 

… 

4. Tableau des propositions pour le rééquilibrage des sections de vote 
Tout le travail de rééquilibrage des sections de vote s’effectue sur la base des secteurs électoraux redélimités, 

formés par la réunion des sections de vote desservant un même endroit de gestion, lors des dernières élections 

générales. 

Pour chaque secteur électoral, le tableau indique: 

• Le nombre d’électeurs pour l’ensemble du secteur (excluant les BVIH); 

• Le nombre de BVIH contenu dans ce secteur; 

• Les propositions du nombre de sections de vote que ces secteurs pourraient contenir. 

5. Travaux demandés 
1) Sur réception du tableau des propositions pour le rééquilibrage, vous devez pour chaque secteur électoral, 

donner votre accord sur le nombre de sections de vote proposé, en tenant compte des facteurs suivants : 

• Des corrections doivent-elles être apportées à la suite de commentaires que vous auriez reçus de la 

part d’électeurs lors de la dernière élection ? 

• Est-ce que la nouvelle proposition de découpage d’une ou plusieurs sections de vote oblige certains 

électeurs à franchir une trop grande distance pour exercer leur droit de vote ? 

• Êtes-vous au courant d’un développement résidentiel récent ou imminent qui pourrait faire en sorte 

que le nombre d’électeurs d’une section de vote excède, à court terme, la limite permise ? 

• Depuis la dernière élection, est-ce que de nouvelles installations d’hébergement certifiées par le MSSS 

ont ouvert leurs portes ou est-ce que des résidences ayant perdu leur certification ne sont plus 

considérées en tant que BVIH ? 

… 

Exemple 
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2.1.1 Rééquilibrage 

Mise en contexte 
Le Service de la gestion des territoires et de la liste électorale permanente vous envoie les documents pertinents au 

rééquilibrage des sections de vote de votre circonscription.  

Après en avoir pris connaissance, vous faites les recherches nécessaires afin d’identifier les changements qui 

pourraient avoir un impact sur la réalisation du travail. 

Voici les changements répertoriés pour chacun des secteurs présentés dans l’exercice. 

Profil du secteur 52 
La population du secteur 52 est en plein essor. La ville prévoit la construction d’un nouvel immeuble 

d’appartements de 100 logements à l’intersection des rues Saint-Germain et Napoléon. Une nouvelle école est sur 

le point d’ouvrir sur la rue Saint-Ignace. 

Profil du secteur 53 
Le secteur 53 a une population vieillissante et en déclin. C’est d’ailleurs pour cette raison que des investissements 

ont eu lieu dans la dernière année pour la construction d’une nouvelle résidence pour personnes âgées. Elle ouvrira 

ses portes dans 6 mois. Elle est située à l’intersection des rues Franklin et Durocher. La capacité d’accueil sera de 55 

résidents. 

Profil du secteur 55 
Le secteur 55 est relativement stable. Toutefois, un petit développement résidentiel de maisons unifamiliales est 

prévu au nord de la rue Saint-François Ouest. Le projet comptera une dizaine de nouvelles unités d’habitation. 
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Extrait de la carte de la circonscription de Taschereau – Nouveaux secteurs électoraux 

 

Extrait de la carte de la circonscription de Taschereau – Sections de vote actuelles 
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Tableau des propositions 
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2.2 Endroits de gestion 
Assignation des sections de vote 
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32 Partie 2   Territoire, endroits de gestion et accessibilité 

 

 

Retour sur les concepts
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2.3 Accessibilité - Adaptation des lieux 
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2.4 Service à la clientèle – Accessibilité universelle 
Notes 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 



Partie 3   Révision, listes électorales, itinérance, médias sociaux et code d’éthique  39 

  

Partie 3 Révision, listes électorales, itinérance, médias sociaux et 

code d’éthique 

Lectures et visionnements préalables 

Accessibilité – Service aux électeurs (Vidéo) 

Territoires électoraux (capsule) 

Liste électorale permanente (capsule) 

Vues d’ensemble 

✓ Liste électorale 

✓ Révision 

Médias sociaux 

✓ Utilisation (capsule) 

✓ Politique d’utilisation (lecture) 

Code d’éthique et de déontologie (lecture) 
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3.1 Liste électorale et documents connexes 

3.1.1 Exercice d’association – Listes électorales 

1. Quels sont les renseignements de l’électeur que l’on retrouve sur la liste électorale? 

   

2. Est-ce qu’une personne inscrite à la RAMQ est automatiquement sur la LEP? 

   

3. La LEP fournit les listes électorales à trois paliers électifs, lesquels?  

   

4. Pourquoi un électeur qui a voté à la dernière élection fédérale ne serait pas sur la liste au provincial? 

   

5. Une fois créée pour l’événement, est-il possible d’ajouter un électeur sur la liste pour l’élection en cours? 

   

6. Vrai ou Faux : Pour être inscrite sous son nom de femme mariée, Madame Lacroix doit présenter son certificat 

de mariage? 

   

7. Quel document doit-elle présenter alors? 
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3.2 Révision 

3.2.1 Carte d’information à l’électeur – Exercice 
 

Scénario 1 
Vous êtes Juliette Lalonde-Lévesque, vous avez toujours habité Lac-aux-Sables. Vous habitez seule dans une maison 

construite par votre père et votre grand-père sur le domaine familial. Votre adresse est le 18, chemin du Lac-des-

Américains. C’est la première élection pour laquelle vous voterez. 

 

Portneuf 

 

18, chemin du Lac-des-Américains 
Lac-aux-Sables Qc  G0X 1M0 
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Scénario 2 
Vous êtes Édouard Lacoursière, nouvellement marié à Alphonsine. Vous habitez au 94, rue des Pins dans la 

municipalité de Lac-aux-Sables. Vous recevez votre carte d’information adressée à l’occupant, toutefois seul le nom 

de votre épouse « Alphonsine Alarie » y est inscrit. 

  

Portneuf 

Alphonsine Alarie 

94, rue des Pins 
Lac-aux-Sables Qc  G0X 1M0 
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Scénario 3 
Vous êtes Karyn Coppola, vous habitez le 651, rue Principale dans la municipalité de Lac-aux-sables. 

 

  

Portneuf 

Karine Coppola 

651 rue Principale 
Lac-aux-Sables Qc  G0X 1M0 

3 
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Scénario 4 
Vous êtes Roberto Desjardins, vous êtes célibataire et vous habitez depuis peu dans la municipalité de Lac-aux-

Sables. Voici la carte d’information que vous recevez à votre nouvelle adresse de domicile, le 140, rue Cloutier dans 

la municipalité de Lac-aux-Sables. 

  

Portneuf 

Rose Brodeur 

Roberto Desjardins 

140, rue Cloutier 
Lac-aux-Sables Qc  G0X 1M0 



Partie 3   Révision, listes électorales, itinérance, médias sociaux et code d’éthique  45 

  

3.2.2 Commission de révision – Jeu de rôle 
 

Scénario 1  
Informations importantes :  

✓ Date du scrutin 1er octobre 2018 

✓ Date du jour est le 13 septembre 2018 

✓ Circonscription de Portneuf 

✓ Vous être la commission de révision 2 

Scénario 2 
Informations importantes : 

✓ Date du scrutin : 1er octobre 2018 

✓ Date du jour est le 15 septembre 2018 

✓ Circonscription de Portneuf.  

✓ Vous être la commission de révision 1 

Scénario 3 
Informations importantes : 

✓ Date du scrutin : 1er octobre 2018 

✓ Date du jour est le 11 septembre 2018 

✓ Circonscription de Portneuf.  

✓ Vous être la commission de révision 2 

Scénario 4 
Informations importantes : 

✓ Date du scrutin : 1er octobre 2018 

✓ Date du jour est le 17 septembre 2018 

✓ Circonscription de Portneuf.  

✓ Vous être la commission de révision 1 
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Extrait de la liste électorale alphabétique de Portneuf 
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Formulaire de demande d’inscription ou de changement à la liste électorale 

 

Suite au verso 
  



50 Partie 3   Révision, listes électorales, itinérance, médias sociaux et code d’éthique 

 

Suite du formulaire de demande d’inscription ou de changement à la liste électorale 
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3.3 Supervision de la révision 

3.3.1 Rapport sur l’état d’avancement des travaux de la révision (DGE-30-CE) 
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3.4 Utilisation de la liste électorale 

3.4.1 Exercice d’association – Listes électorales 
 

1. Quelle liste dois-je remettre à l’équipe qui fera le vote au domicile de l’électeur? 

   

2. À la suite de la révision ordinaire, quelle est la liste qui sera déposée sur le portail des entités politiques? 

   

3. Avec quelle liste peut-on vérifier le nom des signataires sur la déclaration de candidature? 

   

4. Quelle liste servira au vote par anticipation? 

   

5. J’ai une équipe de vote qui siégera dans une installation ayant une capacité de plus de 50 résidents, quelle liste 

dois-je lui remettre? 

   

6. La commission de révision visite des électeurs dans une installation d’hébergement, avant d’inscrire un 

électeur, sur quelle liste peut-elle vérifier si l’électeur est inscrit? 

   

7. La journée de l’élection, quelle liste sera utilisée par les scrutateurs pour faire voter les électeurs? 

   

8. Mon équipe de scrutateur et secrétaire pour le vote itinérant doit se rendre dans une installation de moins de 

50 résidents pour y faire voter un électeur qui en a fait la demande. Quelle liste sera utilisée? 

   

9. Le marquage a été fait mais dans la mauvaise section de vote. Mon équipe fait les corrections nécessaires mais 

aimerait savoir si la liste est belle et bien corrigée, quelle liste possède ces informations? 
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Exemple de listes électorales pour l’exercice – Ordre chronologique 

1 -  Liste DC 

 

2 -  Liste RO 
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3 -  Liste VI 

 

4 -  Liste DE 
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5 -  Liste IH 

 

6 -  Liste VA 
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7 -  Liste RS 

 

8 -  Liste AZ 
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9 -  Liste TR 
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3.5 Organisation des visites des CRI, BVIH et BVI-BVDE 

3.5.1 Exercice 1 - Horaire BVI-BVDE 
Vous avez 8 installations d’hébergement d’une capacité de moins de 50 résidents. 

Résidence Secteur Nb résidents Nb demandes Infos 

1. Résidence des Trois Carrés 1 8 2  

2. Résidence Ste-Julie 1 12 Aucune  

3. Résidence Distinction 2 25 1 
Électeur absent sur la liste 
électorale 

4. Résidence Pavillon du Parc 2 15 3  

5. Résidence du Mont-Sylvain 2 40 Aucune  

6. Résidence Bleue 2 40 5  

7. Résidence Scapinelli 2 12 1  

8. Résidence Leblanc 2 15 Aucune  

Vous avez également reçu 10 demandes pour le vote à domicile acceptées.  

Secteur 1 Secteur 2 

Électeurs 1 et 2 
104, rue du Moine, Québec 

Électeur 8 
76, rue du Bol, Québec (absente de la liste électorale) 

Électeur 3 
66, de la Monarchie, Québec 

Électeur 9 
2524, rue de l’Autoroute, Québec 

Électeur 4 
983, rue de l’Étoile, Québec 

Électeur 10 
2, de l’Avalanche, Québec 

Électeur 5 
545, rue de la Cité, Québec 

 

Électeur 6 
2933, boul. Sainte-Thérèse, Québec 

 

Électeur 7 
98, rue du Coyotte, Québec 

 

Éléments à considérer 

• Prévoir les temps de déplacement (pour cet exercice : environ 30 minutes entre chaque endroit) 

• Tenir compte des demandes spontanées possibles (5 minutes / personne) 

• Tenir compte du territoire (secteurs) 

• Privilégier de faire les visites à domicile le matin 

• Le vote d’un électeur peut prendre jusqu’à 15 minutes 

• Prévoir le nombre d’équipes nécessaire 
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3.5.2 Exercice 2 - Horaire BVIH 
Vous avez maintenant à organiser l’horaire pour vos équipes de BVIH. Vous avez 6 installations d’une capacité de 

plus de 50 résidents. 

Résidence Secteur Nb résidents Temps  Préférence 

1. CHSLD Jupiter 1 51 4 heures Dimanche 

2. Résidence Saturne 1 90 8 heures - 

3. Complexe Mercure 2 75 6 heures Dimanche 

4. Les tours Vénus 2 327 20 heures - 

5. Résidence Mars 2 130 10 heures Lundi 

6. CHSLD Uranus 2 65 4 heures Dimanche 

En tenant compte des paramètres suivants, planifiez l’horaire et le nombre d’équipes nécessaire. 

• Prévoir que les équipes devront peut-être travailler 1 heure de plus pour les demandes à la chambre, pour 

chaque installation, en dehors des horaires 

• Prévoir le temps de déplacement 

• Le personnel peut prendre ses repas en travaillant à son bureau de vote 

• Les plages horaires sont de 8 h à 20 h. 

Dimanche -8 
8 h à 20 h 

Lundi -7 
8 h à 20 h 

Équipe 1 

  

Équipe 2 

  

Équipe 3 

  

Équipe 4 

  

Équipe 5 
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3.6 Médias sociaux, code d’éthique 

3.6.1 Médias sociaux 
Mises en situation 

1. Une manifestation pour protester contre les mesures sanitaires imposées dans le contexte de la pandémie de 

la COVID-19 s’organise.  

• Est-ce que vous pouvez manifester contre les mesures sanitaires?  

• Pouvez-vous publier votre présence sur les médias sociaux?  

• Pouvez-vous faire part de votre opinion sur le sujet en parlant négativement des mesures mises en 

place par Élections Québec? 

   

   

   

 

2. Votre coordonnateur a communiqué avec vous par téléphone, aujourd’hui, pour vous faire part d’une 

situation controversée qui a lieu dans votre circonscription. Des journalistes s’y intéressent. Un journaliste 

local communique avec vous sur LinkedIn, voyant que vous êtes directeur du scrutin, et vous demande de 

commenter la situation, ce que vous refusez de faire. L’article publié par la suite dans le journal présente des 

faits qui ne sont pas véridiques et il devient viral sur les médias sociaux. 

• Pouvez-vous publier sur LinkedIn pour corriger la situation? 

• Pouvez-vous communiquer directement avec le journaliste pour corriger la situation? 

• Devez-vous avertir Élections Québec?  

 

   

   

 

3. Vous venez d’être nommé directeur du scrutin et vous en êtes bien fier! Lors d’une visite dans les locaux 

d’Élections Québec, vous prenez un égoportrait (selfie) dans le bureau de votre coordonnateur, en attendant 

votre rencontre avec celui-ci, et vous publiez la photo sur Instagram.  

• Est-ce que vous avez respecté la politique d’utilisation des médias sociaux?  

• Plus largement, est-ce que cette photo pourrait causer du tort à l’organisation? 
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3.6.2 Déontologie et éthique 
Mises en situation 
 

1. Votre sœur se porte candidate à l’élection dans votre circonscription 

• Je ne fais rien, j’ai le droit de demeurer DS 

• Je démissionne pour éviter toute apparence de conflit d’intérêt 

• J’informe mon coordonnateur 

   

   

   

 

2. Un de vos assistants démissionne en pleine période électorale. Un membre de votre personnel vous 

mentionne que son conjoint serait disponible pour le remplacer. 

• Vous sautez sur l’occasion. Un problème de réglé! 

• Vous refusez catégoriquement 

• Vous considérez l’offre après avoir vérifié si vous n’avez pas d’autre candidat 

   

   

   

 

3. Vous êtes impliqué dans une association communautaire. Vous faites partie du comité organisateur d’un 

événement. Vous devez tenir une rencontre virtuelle avec une dizaine de collaborateurs. Votre ordinateur 

personnel ne fonctionne plus. Pouvez-vous utiliser votre portable Élections Québec et votre compte Teams 

pour tenir la rencontre? 

• Oui 

• Non 
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Partie 4 Personnel électoral et ressources financières 

Lectures et visionnements préalables 

Vues d’ensemble 

✓ Personnel électoral 

✓ Ressources financières 

Présentation des mandats (capsule) 

Procédures FIN-8, FIN-9, FIN-10, FIN-11, FIN-12 (lecture) 

Tableau des conditions de travail des DS et DAS (lecture) 
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4.1 Recrutement 

Aide-mémoire des postes du personnel de la révision et du vote 

 
 
 

Révision 

Chaque commission de révision est composée de quatre personnes. 

• Commission de révision ordinaire 

• Commission de révision itinérante 

• Commission de révision spéciale 

• Commission de révision en milieu rural et semi-rural 

• Commission de révision spéciale en établissement d’enseignement 

• Commission de révision en région éloignée* 

 

Membre de la commission de 

révision 

Type de nomination 

 

Nommés par 

le DS 

Recommandés par  

les partis politiques 

Réviseur président X  

Réviseur vice-président  X 

Réviseur  X 

Secrétaire X  

Une ou des équipes de deux agents réviseurs travaillent en soutien aux commissions de révision 

Agents réviseurs 
 

X 

* La commission de révision en région éloignée est composée de deux réviseurs recommandés par les partis 

politiques 
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Vote 

Le personnel du vote est différent selon 

le type de vote  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNEL DU VOTE 
Nommé 

par le DS 

Recommandé par les 

partis politiques 
Types de vote 

Préposé à l’information et au 

maintien de l’ordre (PRIMO) 
X  BVA, BVIH, BVO 

Aide-PRIMO X  BVA, BVIH, BVO 

Scrutateur  X 
BVI-BVDE, BVA, 

BVIH, BVO 

Secrétaire  X 
BVI-BVDE, BVA, 

BVIH, BVO 

Membres de la table de vérification 

de l’identité des électeurs (TVI) 
 

X 

(sauf le président) 

BVI-BVDE, BVA, 

BVIH, BVO 

Préposé au vote X  BVDS, BVEE 

Préposé au vote et réviseur X  BVIRE 

Assistant au vote dans un 

établissement d’enseignement 
X  BVEE 

Aide à l’assistant au vote dans un 

établissement d’enseignement 
X  BVEE 

Substituts X  Tous 
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DGE-3.5 
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4.1.1 Planifier le recrutement du personnel du vote (BVO) 
Mise en contexte  
La liste des endroits de vote le jour du scrutin (DGE-3.5) est une liste officielle qui présente les noms et adresses des 

endroits où sont établis les bureaux de vote le jour du scrutin pour l’ensemble d’une circonscription.  

Rappelez-vous qu’il y a au moins 1 aide-PRIMO par endroit de gestion. Le nombre d’aides-PRIMO varie en fonction 

du nombre de bureaux de vote dans un endroit de gestion. Ce nombre peut être ajusté en fonction des besoins de 

l’endroit en termes d’accessibilité ou de certains besoins particuliers. On établit également une table de vérification 

de l’identité de l’électeur lorsqu’il y a quatre bureaux de vote ou plus.  

De 1 à 5 bureaux de vote 1 aide-PRIMO 
De 6 à 8 bureaux de vote 2 aides-PRIMO 
De 9 à 12 bureaux de vote 3 aides-PRIMO 

 
4 bureaux ou plus 1 table de vérification de l’identité de l’électeur 

 

Exercice 

À l’aide du tableau suivant, calculer le nombre de personnes requises pour chacun des postes et dans chaque endroit 

de gestion.  

o Considérant l’aménagement physique à l’école Marc-Favreau, vous devez ajouter un aide-PRIMO afin 

d’améliorer la circulation des électeurs. 

o De plus, en raison de l’accessibilité, vous devez prévoir un aide-PRIMO supplémentaire au Centre 

communautaire Westhaven.  
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ENDROITS DE GESTION  

Nombre de 

bureaux 

PRIMOS 
1 / ENG 

Aides-

PRIMOS 
Variable 

Scrutateurs 
1 / bureau de vote 

Secrétaires 
1 / bureau de vote 

Membres TVI 
2 / table 

École Édinburg 5 1 1 5 5 2 

École Royal West 5 
     

Centre communautaire 

Westhaven 
3 

     

École annexe Saint-Luc 3 
     

École Focus 6 
     

École secondaire Saint-Luc 9 
     

Centre sportif Trenholme 8 
     

École Saint-Monica 5 
     

École Marc-Favreau 6 
     

Centre sportif Notre-Dame-

de-Grâce 
9 

     

Église Saint-Ansgar 6 
     

Habitation Monkland 4 
     

École Royal Vale 10 
     

Église Taïwanaise Robert-

Campbell 
6 

     

Centre Saint-Raymond 9 
     

Centre Mackay 9 
     

Habitation Notre-Dame-de-

Grâce 
4 

     

École Notre-Dame-de-Grâce 7 
     

École Marymount 3 
     

Écoles musulmanes de 

Montréal – campus primaire 
3 

     

École Les enfants-du-monde 7 
     

TOTAL :  
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4.1.2 Suivre l’état d’avancement du recrutement 
Pour vérifier la progression du recrutement, le système informatique qui gère l’élection (GEP) génère une grande 

variété de listes et de rapports qui vous permettront de faire des suivis. Le rapport « État du recrutement » permet 

d’obtenir un suivi des postes selon différents critères. 

Le rapport ci-dessous est en date du 28 septembre 2018, soit quatre jours avant le jour du scrutin du 1er octobre.  

• Quels sont les postes qui ne sont pas comblés en vue du BVO? 

• Est-ce qu’il y a des postes qui sont dans une situation critique? 

 

Actions à prendre pour améliorer le recrutement 
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4.2 Formation 

4.2.1 Index des formations 

Révision 

 Titre et description Durée Poste(s) visé(s) 

P
ré

si
d

e
n

ts
 r

év
is

eu
rs

 e
t 

se
cr

ét
ai

re
s 

C
o

m
m

is
si

o
n

 d
e 

ré
vi

si
o

n
 

Révision – Formation théorique 

7:00 Tous les membres des : 

CRO 
CRI 
CRS 
CRSEE 
CRRE 
BVIRE 

Révision – Formation pratique 

5:00 Tous les membres des : 

CRO 
CRI 
CRS 
CRSEE 
BVIRE 

TVI Cumul – Révision spéciale 
Formation annexée à la formation Révision – Formation 
théorique 

1:00 Tous les membres des : 

CRS 
CRSEE 
BVIRE 

AR Agent réviseur 
 

2:00 
Agent réviseur 

 

Personnel du vote 

PRIMO 

P
R

IM
O

 e
t 

ai
d

e
-P

R
IM

O
 

A
ss

is
ta

n
t 

et
 A

id
e 

B
V

EE
 

Titre et description Durée Poste(s) visé(s) 

PRIMO et aide-PRIMO 

3:30 PRIMO 
Aide-PRIMO 
Assistant BVEE 
Aide BVEE 

PRIMO et aide-PRIMO Dépouillement vote anticipé 
Pour les votes anticipés le soir du scrutin 

1:00 
PRIMO pour le dépouillement 
Aide-PRIMO pour le 

dépouillement 

TVI Cumul – PRIMO et aide-PRIMO 
Personnes sélectionnées comme PTVI seulement 
Formation annexée à la formation de base de PRIMO 

1:00 
PRIMO – BVA BVIH et BVO 
Aide-PRIMO – BVA BVIH et 

BVO 
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Scrutateurs et secrétaires du bureau de vote 
Sc

ru
ta

te
u

r 
e

t 
se

cr
ét

ai
re

 d
e

 b
u

re
au

 d
e

 v
o

te
 

Titre et description Durée Poste(s) visé(s) 

Scrutateur et secrétaire – BVA 

4:00 Scrutateur BVA 
Secrétaire BVA 
PRIMO (une seule formation 

scrutateur) 

Scrutateur et secrétaire – BVIH et BVI-BVDE 

4:00 Scrutateur BVIH et BVI-
BVDE 
Secrétaire BVIH et BVI-
BVDE 
PRIMO (une seule formation 

scrutateur) 

Scrutateur et secrétaire BVO 

3:30 Scrutateur BVO 
Secrétaire BVO 
PRIMO (une seule formation 

scrutateur) 

Scrutateur et secrétaire – Dépouillement 

1:00 Scrutateur - dépouillement 
Secrétaire – dépouillement 
PRIMO – dépouillement 
Aide-PRIMO - 
dépouillement 

TVI Cumul – Scrutateur et secrétaire 
Formation annexée à la formation Scrutateur et secrétaire 
Pour les endroits de trois bureaux de vote et moins 

1:00 Scrutateur – Toutes 

catégories 

Secrétaire – Toutes 

catégories 

Préposé au vote – BVDS, BVEE, BVIRE 

3:30 
Préposé au vote BVDS BVEE 

BVIRE 

Superviseur BVEE 

 

Membres TVI 

M
em

b
re

s 

TV
I 

Titre et description Durée Poste(s) visé(s) 

TVI – Membres 
2:00 Membre TVI 

(Sans cumul) 
Prés. TVI BVI-BVDE 

 

4.2.2 Formations pour le jour de l’élection (BVO) 
Mise en situation 

Conditions 

✓ Exercice se concentre sur les formations pour le BVO seulement 

✓ Prévoir les formations à l’intérieur des plages offertes (idéalement près du jour « J ») 

✓ Prévoir les pauses pour le formateur entre les formations 

✓ Vous référer à l’index des formations pour la durée 

✓ Ajouter les cumuls TVI aux nombres de formations nécessaires ou souhaités  
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Postes Nb 
personnes 

Nb / 
Groupe 

Nb 
formations 

Durée Code 

PRIMO et aides-PRIMO 
avec cumul TVI 

50 
24/50 

30  
 PRIMO 

+TVI 

Scrutateurs et secrétaires 
avec TVI 

400 
20/400 

30  
 BVO 

+TVI 

TVI seulement 36 30   TVI 

PALE 175 30   PALE 
 

Lundi (jour -14) Mardi (jour -13) Mercredi (-12) Jeudi (-11) Vendredi (-10) Samedi (-9) Dimanche (-8) 
AM AM AM AM AM AM AM 

PM PM PM PM PM PM PM 

Soir Soir Soir Soir Soir Soir Soir 

Lundi (-7) Mardi (-6) Mercredi (-5) Jeudi (-4) Vendredi (-3) Samedi (-2) Dimanche (-1) 
AM AM AM AM AM AM AM 

PM PM PM PM PM PM PM 

Soir Soir Soir Soir Soir Soir Soir 



76 Partie 4   Personnel électoral et ressources financières 

 

4.3 Personnel du bureau principal et secondaire 
Quels sont les éléments clés pour assurer une bonne gestion de vos ressources humaines? 

   

   

   

   

4.3.1 Assistants - Description sommaire des mandats 

Accessibilité et endroits de gestion (85) 
Soutenir le DS dans l’organisation et l’aménagement des endroits de gestion. Améliorer les services liés à 

l’accessibilité du vote, identifier et évaluer l’accessibilité des endroits de gestion et la recherche de solutions 

appropriées pour les personnes à mobilité réduite. 

Formation (150) 
Planifier, organiser et animer les sessions de formation des scrutateurs, des secrétaires, des membres de la table de 

vérification et des préposés à la liste électorale. 

Informatique (50) 
Installer des équipements informatiques lors de l’ouverture du bureau, soutenir les utilisateurs sur les problèmes 

techniques tout au long de la période électorale en plus de démonter et retourner le matériel à la fin de 

l’événement. 

Itinérance dans les établissements d’enseignement (BVEE) (variable) 
Assister le DS dans la planification et l’organisation de la révision et du vote en établissement d’enseignement. Il 

joue un rôle clé sur le terrain. 

Itinérance dans les installations d’hébergement (BVIH et BVI) et au domicile de l’électeur (BVDE) (200) 
Assister le DS dans la planification et l’organisation de la révision et du vote dans les installations d’hébergement et 

au domicile de l’électeur. Il joue un rôle clé sur le terrain. 

Liste électorale (50) 
Produire et s’assurer du cheminement de la liste électorale ainsi que des documents connexes. Superviser le 

marquage du vote. 

Matériel (340) 
Recevoir le matériel électoral, en tenir l’inventaire et préparer son retour à Élections Québec. Préparer le matériel 

requis pour toutes les étapes du processus électoral. 

Recrutement (320) 
Planifier et organiser le travail de l’équipe de recrutement pour l’assignation à des postes, la convocation aux 

formations et le suivi du recrutement du personnel électoral. 

Rémunération et finances (240) 
Assurer le paiement du personnel électoral et des divers fournisseurs tout en respectant les directives et les règles 

établies en matière de rémunération et de facturation. 

Résultats (20) 
Organiser et superviser l’ensemble des opérations lors de la simulation et de la réception des résultats. 
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Soutien administratif (340) 
Soutenir le DS et le DAS dans l‘organisation du bureau. Réaliser le travail bureautique et administratif. Former et 

superviser les réceptionnistes pour offrir un service à la clientèle de qualité. 

Supervision de la révision (200) 
Faire le suivi des demandes des électeurs et assister les commissions de révision ordinaire, spéciale et itinérante en 

s’assurant de l’intégrité et de la continuité de leurs travaux. 

Supervision du vote (75) 
Planifier et organiser les différents types de vote. Superviser et soutenir le personnel du vote dans les différents 

lieux de vote. 

4.3.2 Exercice – Organisation du bureau principal 

Assistants Mandats 

1     

2     

3     

4     

5     

6     

7     

8     

9     

10     

11     

12     

13     

14     
 

Aides Soutien aux mandats des assistants 

1     

2     

3     

4     

5     

6     

 



78 Partie 4   Personnel électoral et ressources financières 

 

4.3.3 Recrutement du personnel du bureau 
Par quels moyens pouvez-vous recruter le personnel de votre bureau principal ou secondaire? 

   

   

Quels sont les pièges à éviter? 

   

   

Quelles sont les compétences recherchées? 

   

   

 

Notes 
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4.4 Ressources financières – Aspects financiers de la gestion d’un 

événement électoral 

4.4.1 Indicateurs financiers et fournisseurs 
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1. Pourquoi avoir des indicateurs financiers et effectuer une reddition de comptes (plus d’une réponse possible) ? 

☐ Pour surveiller les DS 

☐ Pour répondre aux demandes de vérification des dépenses du Vérificateur général 

☐ Pour respecter les normes et les procédures en matière de contrôle budgétaire 

☐ Pour comparer les circonscriptions 

2. Quel endroit devriez-vous choisir pour votre bureau principal? (Budget de location 15 000 $, superficie 

suggérée 5 000 pc) 

 

3. Que devriez-vous faire avec cette recherche de bureau principal? 

☐ Signer le bail 

☐ En parler au coordonnateur qui en parlera aux Ressources financières 

☐ Continuer mes recherches 

☐ Continuer mes recherches et parler au coordonnateur qui en parlera aux Ressources financières 
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4. Quel endroit devriez-vous choisir pour votre bureau principal? (Budget de location 15 500 $, superficie 

suggérée 5 000 pc)  

 

5. Quel endroit devriez-vous choisir pour votre bureau principal? (Budget de location 11 500 $, superficie 

suggérée 5 000 pc) 

 

  



82 Partie 4   Personnel électoral et ressources financières 

 

6. Que devriez-vous faire pour cette soumission d’ameublement? 

☐ Accepter la demande de prix 

☐ Vérifier avec d’autres fournisseurs 

☐ Vérifier avec d’autres fournisseurs et accepter si pas de meilleur prix après 3 demandes de prix 

 

Ameublement et équipement pour l’organisation du bureau principal 

Budget : 6 100$ 
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7. Que devriez-vous faire pour cette soumission d’ameublement? 

☐ Accepter la demande de prix 

☐ Vérifier avec d’autres fournisseurs 

☐ Vérifier avec d’autres fournisseurs et accepter si pas de meilleur prix après 3 demandes de prix 

 

Ameublement et équipement pour l’organisation du bureau principal 

Budget : 6 100$ 
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8. Pour le photocopieur doit-on toujours prendre le prix de location le moins élevé? 

☐ Oui 

☐ Non 

Photocopieur et photocopies 

Budget : 3 000$ 
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4.4.2 Reddition de comptes 

1. Dans ce tableau pour les locations, pour quelle(s) catégorie(s) de dépenses devrez-vous obligatoirement rendre 

des comptes lors de la reddition de comptes? 

☐ Bureau principal, ameublement, photocopieurs et photocopies 

☐ Bureau principal, ameublement 

☐ Bureau principal 

☐ Aucun poste budgétaire 
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2. Dans ce tableau pour la rémunération, sur quelle(s) catégorie(s) de dépenses devrez-vous obligatoirement 

rendre compte lors de la reddition de comptes? 

☐ Aucun poste budgétaire 

☐ Les postes budgétaires de plus de 10 % 

☐ Tous 
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3. Dans ce tableau pour la rémunération, sur quelle(s) catégorie(s) de dépenses devrez-vous obligatoirement 

rendre compte lors de la reddition de comptes? 

☐ Aucun poste budgétaire 

☐ Les postes budgétaires de plus de 10 % 

☐ Tous 
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4.4.3 Entente de location ou de réservation d’espace (DGE-18) 
 

Deux types d’entente 
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Tableau des barèmes et des compensations financières pour la location des locaux utilisés par le directeur du 
scrutin 

 MODE DE RÉMUNÉRATION 

POUR CHAQUE LOCAL 

PÉRIODE 

DE LOCATION 

MONTANT  

CORRESPONDANT 

 Local pour le bureau 
principal du directeur 
du scrutin 

 Coût locatif en vigueur sur le marché 
immobilier du secteur concerné (un bail 
doit être signé). 

 À déterminer par le DGE 
pour chaque 
événement. 

Si BVA et BVO dans les bureaux, 
le montant doit être compris dans 
le bail. 

 Local pour le bureau 
secondaire 

 Coût locatif en vigueur sur le marché 
immobilier du secteur concerné (un bail 
doit être signé). 

 À déterminer par le DGE 
pour chaque 
événement. 

Si BVA et BVO dans les bureaux, 
le montant doit être compris dans 
le bail.  

 Commission de 
révision 

   

Location d’espace  Révision ordinaire : 50,00 $/jour incluant 
l'ameublement. 

 Révision spéciale : 50,00 $/jour incluant 
l'ameublement. 

 CRI : si elle dessert une clientèle externe à 
l’établissement. 
 

Exemples d’endroit 

Une « location d’espace » est signée pour 
tous les endroits qui desservent une 
clientèle externe à l’établissement (Ex. : 
Écoles, hôtels, arénas, clubs de l’âge d’or, 
ville, municipalité, église, centre 
communautaire, centre des loisirs, etc.). 

 11 jours. 

 
 9 jours. 
 

 550,00 $ pour la période de la 
révision ordinaire. 

 450,00 $ pour la période de la 
révision spéciale. 

 50 $/jour. 

Réservation d’espace 
 

 CRI : si elle dessert exclusivement la 
clientèle de l’établissement. (Art.180 de la 
LE) 
 
Exemples d’endroit 
Une « réservation d’espace » est signée 
lorsque la commission de révision dessert 
exclusivement la clientèle de 
l’établissement et il n’y a aucune 
compensation financière payée (Ex. : 
Installation d’hébergement, CHSLD, etc.). 

 
 Gratuit. 

 

 Formation  

Location d’espace 

 

 Formation du personnel électoral. 
Cocher la case « formation, dépouillement 
ou autres » et inscrire formation. 

 

 Selon les dates des 
séances de formation. 

 

 Montant négocié. 

 Tous les endroits sont des 
locations. 
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 MODE DE RÉMUNÉRATION 

POUR CHAQUE LOCAL 

PÉRIODE 

DE LOCATION 

MONTANT  

CORRESPONDANT 

Vote 

Location 
d’espace 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Vote par anticipation : barème de négociation incluant 

l'ameublement et les frais d’entretien ménager. 

 Vote le jour du scrutin : barème de négociation incluant 
l’ameublement et les frais d’entretien ménager. 
 
Exemples d’endroit 

 Universités, cégep, école privée; 

 Presbytère, fabrique, église, chapelle; 

 Organismes privés ou organisme sans but lucratif 
(OSBL) dont le paiement est effectué à l’organisme : 
chevaliers de Colomb, centre des loisirs, centre sportif 
privé, aréna privé, centre communautaire, club de l’âge 
d’or, bibliothèque, club lion, centre culturel, habitation à 
loyer modique (HLM), office municipal d’habitation 
(OMH), légion canadienne, réserve indienne (juridiction 
fédérale); 

 Hôtel, restaurant, centre de ski, golf, parc privé, 
domaine, salon de quille, club privé, marina, etc.  

 

 
 Vote par 

anticipation : 
2 jours. 

 

 Vote le jour 
du scrutin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Barème de négociation 
 Base : 135 $1 par jour plus 35 $ par 

bureau de vote/ par jour. 
 

 Base : 135 $1 plus 35 $ par bureau de 
vote. 

 

Nous recommandons  

 D’offrir de payer le prix normalement 
exigé pour la salle jusqu’à concurrence du 
barème recommandé ci-dessus. 

 Si le prix exigé par le locateur est 
supérieur à notre barème, de s’assurer 
que le prix demandé est raisonnable dans 
les circonstances. 

2. La table de vérification de l’identité 
de l’électeur ne doit pas être du nombre de 
bureaux de vote pour le calcul, puisqu’elle 
a été considérée dans le 135 $ de base.   

Si deux endroits sont utilisés dans un 
établissement, la base doit être calculée 2 
fois 

Réservation 

d’espace 

 

 

 

 

 

 

 

 
 Les municipalités, les commissions scolaires et les 

établissements publics visés par la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) ou par la Loi 
sur les services de santé et les services sociaux pour les 
autochtones cris (chapitre S-5) ainsi que les résidences 
pour personnes âgées, identifiées au registre constitué en 
vertu de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux, doivent permettre l'usage gratuit de leurs locaux 
pour l'établissement des bureaux de vote. (Art. 305 de la 
LE) 

 
Exemples d’endroit 

 École publique, commission scolaire;  

 Tous les édifices municipaux et organismes gérés par 
les municipalités dont le paiement est effectué à la ville 
ou à la municipalité : aréna,  hôtel de ville, édifice 
municipal, centre sportif, bibliothèque, piscine, centre 
culturel, centre des loisirs, caserne de pompier, centre 
communautaire, club de l’âge d’or, club lion, chevalier 
de Colomb, etc.; 

 Installation d’hébergement, CHSLD, hôpital (bureau de 
vote qui dessert le public en dehors de la clientèle de 
l’établissement) 

 

 Vote dans les installations d’hébergement 
Cocher la case « BVIH ». 

 Lorsque le bureau de vote dessert exclusivement la 
clientèle de l’établissement, il n’y a aucune 
compensation financière payée. 

 

 Vote et révision dans les établissements 
d’enseignement. (Art.301.24 et 301.26 de la LE) Cocher 
la case « BVEE »  

 

La révision et le vote sont exclusivement pour la clientèle de 
l’établissement, il n’y a aucune compensation financière 
payée. 
 

 
 Vote par 

anticipation : 
2 jours. 

 
 Vote le jour 

du scrutin. 
 

Compensation financière1 
 Base : 160 $2 par jour plus 10 $ par 

bureau de vote par jour. 
 
 Base : 160 $2 plus 10 $ par bureau de 

vote. 
 

1. Comprend les frais d’entretien ménager 
et l’ameublement (le DGEQ assume la 
location chez un fournisseur lorsque 
l’endroit n’a pas d’ameublement adéquat 
disponible). 

2. La table de vérification de l’identité de 
l’électeur ne doit pas être du nombre de 
bureaux de vote pour le calcul, 
puisqu’elle a été considérée dans le 
160 $ de base.   

Si deux endroits sont utilisés dans un 
établissement, la base doit être calculée 
2 fois. 
 
 
 
 

 Gratuit. 
 
 
 
 
 

 
 Gratuit. 

(Compensation financière de 400 $ si 
l’établissement d’enseignement fournit le 
service de configuration, le soutien et 
l’accès à son réseau Internet pour 
permettre le fonctionnement de nos 
systèmes) 
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Pour chaque entente DGE-18 établie pour les situations suivantes, déterminez si c’est une location ou une 
réservation d’espace. 

1. Un bureau de vote par anticipation dans un centre des loisirs et dont le paiement est fait au centre des loisirs. 

☐ Location 

☐ Réservation 

2. Un bureau de vote ordinaire dont le paiement est fait à une commission scolaire. 

☐ Location 

☐ Réservation 

3. Une commission de révision dans un centre des loisirs et pour laquelle le paiement est fait à la municipalité. 

☐ Location 

☐ Réservation 

4. Un bureau de vote ordinaire dans un centre des loisirs et pour lequel le paiement est fait à la municipalité? 

☐ Location 

☐ Réservation 

5. Un local de formation dans une école et pour lequel le paiement est fait à l’école. 

☐ Location 

☐ Réservation 

 
Autres questions 

6. Est-ce obligatoire d’avoir un numéro d’entreprise du Québec (NEQ) ou un numéro d’assurance sociale (NAS) 

pour recevoir un paiement de DGE-18? 

☐ Oui 

☐ Non 

7. Est-ce possible d’avoir un numéro de taxes et de ne pas percevoir de taxes? 

☐ Oui 

☐ Non 

8. Quelle est la question à poser pour les taxes? 

☐ Avez-vous un numéro de taxes? 

☐ Est-ce que vous percevez des taxes lors de vos locations? 

☐ Est-ce que vous payez des taxes? 
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4.4.4 Responsabilité du DS relativement à la facturation et outils d’achat 

1. En matière de facturation, les ressources financières doivent payer les factures dans un délai de… 

☐ 15 jours 

☐ 30 jours 

☐ 60 jours 

☐ Après l’événement 

2. Est-ce que le DS peut attendre d’avoir plusieurs factures avant de les transmettre aux ressources financières 

via GEP? 

☐ Oui 

☐ Non 

3. Un directeur du scrutin peut demander quel(s) type(s) de carte? 

☐ Carte DS 

☐ Carte de circonscription 

☐ Les deux types de carte 

☐ Un seul type de carte au choix 

☐ Aucune carte 

☐ Toutes ces réponses 

4. Un directeur du scrutin peut-il prêter la carte du DS? 

☐ Oui 

☐ Non 

5. Un directeur du scrutin peut-il prêter la carte de circonscription à une autre personne? 

☐ Oui 

☐ Non 

6. Si un directeur du scrutin a les 2 types de cartes, quelle est la limite par fournisseur? 

☐ 3 000$ par carte 

☐ 3 000$ pour les 2 cartes pour l’événement 

7. L’achat de repas pendant une formation au montant de 100 $ avec la petite caisse est-il autorisé? 

☐ Oui 

☐ Non 
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Partie 5 Candidats, bulletins de vote, activités préparatoires et 

bonnes pratiques 

Lectures et visionnements préalables 

Vue d’ensemble 

✓ Candidats et partis politiques 

✓ Bulletins de vote 

✓ Activités préparatoires 

Autorisation et financement (capsule) 

Affichage électoral (capsule) 
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5.1 Déclaration de candidature 

5.1.1 Ordonnancement – Le processus de vérification 

 

Vous devez ordonnancer les étapes selon l’ordre dans lequel elles devraient être réalisées. Exemple : G-F-C… 

Étape 1 Étape 2 Étape 3 Étape 4 Étape 5 Étape 6 Étape 7 
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1 -  Candidature #1 
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2 -  Candidature #2 
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PERLE BAXTER 

1922 01 22 Perle Baxter 
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5.1.2 Analyse d’une candidature 

 

Suite au verso… 
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5.2 Rôle des intervenants politiques 

5.2.1 Fiches de définition des rôles 
Une lettre pour identifier chaque intervenant 

1 -  Révision et vote 

A - Le délégué officiel d’un parti politique autorisé ou d’un député indépendant élu comme tel 

Cette fonction n’est pas prévue explicitement par la loi, mais découle de l’application pratique de certains 
articles de la loi relativement à la recommandation des réviseurs et des agents réviseurs. 

Les recommandations des réviseurs et des agents réviseurs sont faites par le chef, un dirigeant du parti, le 
député indépendant, le cas échéant, ou par la personne qu’ils désignent par écrit à cette fin. La personne ainsi 
désignée est celle que l’on nomme le « délégué officiel ».  

Les principales fonctions et responsabilités du délégué officiel 

Recommandations Le délégué officiel doit notamment : 

• recommander des personnes pour agir à titre de réviseurs et d’agents réviseurs 
pour les commissions de révision ordinaire, itinérante et spéciale  

• approuver le choix des présidents réviseurs fait par le DS, s’il est la personne 
désignée à cette fin 

Communication Si le candidat le désire, le délégué officiel peut  

• remplir un rôle de porte-parole et d’agent de liaison entre le candidat, son parti et 
le DS 

 

B - Le candidat 
Les principales fonctions et responsabilités du candidat 

Candidature Le candidat peut 

• recueillir des signatures d’appui 

Recommandations Le candidat doit 

• recommander le personnel électoral pour les bureaux de vote en fonction du 
classement de son parti lors de la dernière élection dans la circonscription. 

Mandat Le candidat peut 

• mandater une personne pour recueillir des signatures d’appui à sa candidature  

• mandater par procuration une personne pour recueillir la liste des électeurs ayant 
voté le jour du scrutin (voir fiche Le releveur de listes) 

• mandater par procuration une personne pour le représenter auprès du scrutateur 
et du PRIMO, ou auprès de chacun d’eux, pour le vote par anticipation et le vote le 
jour du scrutin (voir fiche Le représentant d’un candidat) 

Observation Le candidat peut 

• assister à toutes les opérations reliées au vote 

• assister au dépouillement des votes, mais ne peut se déplacer d’une table à l’autre 

• assister au recensement des votes le lendemain du scrutin 
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C - Le mandataire d’un candidat 

Une personne qui se porte candidate peut désigner une ou plusieurs personnes pour agir en son nom à titre de 
mandataire. 

Les principales fonctions et responsabilités du mandataire 

Candidature Les mandataires peuvent  

• recueillir des signatures d’appui 

Jour du scrutin Les mandataires peuvent  

• signer les procurations désignant les représentants d’un candidat et les releveurs 
de listes 

Recensement des 
votes 

Les mandataires peuvent  

• assister au recensement des votes 
 

D - Le représentant d’un candidat 

Un candidat peut désigner une personne qu’il mandate par procuration pour le représenter auprès du 
scrutateur ou du PRIMO, ou auprès de chacun d’eux. 

Le représentant d’un candidat n’intervient dans le processus électoral que les jours du vote. 

Les principales fonctions et responsabilités du représentant d’un candidat 

Ouverture du scrutin Le représentant d’un candidat peut 

• être présent une heure avant l’ouverture des bureaux de vote 

Représentant auprès 
du scrutateur 

Le représentant observe le déroulement du vote. Il peut : 

• examiner les initiales du scrutateur sur le bulletin de vote 

• demander qu’un électeur prête serment 

• examiner le registre et tous les documents servant au scrutin 

• apposer ses initiales sur les différents scellés et sur le registre du scrutin 

• aider un électeur à marquer son bulletin de vote (un seul électeur au cours de 
l’élection) 

Représentant auprès 
du PRIMO 

Le représentant observe si le scrutin se déroule normalement. Il peut : 

• observer le vote en accompagnant le PRIMO qui se rend à un bureau de vote  

• remplacer le représentant auprès du scrutateur s’il doit s’absenter pour des raisons 
exceptionnelles (mandat non prévu sur la procuration) 

Dépouillement des 
votes 

Le représentant peut  

• assister au dépouillement (il n’a pas le droit de se déplacer d’une table à l’autre) 
 

E - Le releveur de listes 

Un candidat peut désigner, le jour du scrutin, pour chaque endroit où il y a des bureaux de vote, une personne 
qu’il mandate par procuration pour recueillir la liste des personnes qui ont exercé leur droit de vote à chaque 
bureau et la transmettre au candidat ou à son parti. Cette personne peut être celle qu’il a désignée comme 
représentante auprès du PRIMO. 

Les principales fonctions et responsabilités du releveur de listes 

Liste des personnes 
ayant voté 

Le releveur de listes a pour tâche de  

• recueillir la liste des personnes qui ont exercé leur droit de vote 
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2 -  Financement des partis politiques et contrôle des dépenses électorales 

Définitions préalables 
Candidat indépendant : Une personne, autre qu’un candidat d’un parti autorisé, dont la déclaration de candidature 
a été reçue par le DS. 

Candidat de parti : Le candidat d’un parti autorisé par le chef dont la déclaration de candidature a été reçue par 
le DS. 

Entité autorisée : Un parti politique, une instance d’un parti, un député indépendant ou un candidat indépendant 
qui détient une autorisation du directeur général des élections. 

Instance d’un parti : L’organisation d’un parti politique à l’échelle d’une circonscription, d’une région ou du 
Québec. 

F- Le représentant officiel 
 Toute entité autorisée qui désire solliciter ou recueillir des contributions, effectuer des dépenses ou contracter 
des emprunts doit détenir une autorisation du DGE et désigner un représentant officiel. 

Dans le cas d’un candidat indépendant 

Si quelqu’un s’engage à se présenter comme candidat indépendant avant la période électorale, il peut faire une 
demande d’autorisation auprès du DGE sous certaines conditions. Il est alors considéré comme électeur ou 
député autorisé. C’est à ce moment qu’il désigne son représentant qui deviendra aussi son agent officiel au 
moment du dépôt de la déclaration de candidature. 

S’il devient candidat après le décret, sa demande d’autorisation est soumise au DS. Un agent officiel est désigné 
dans la déclaration de candidature et ce dernier devient aussi représentant officiel. 

Les principales fonctions et responsabilités du représentant officiel 
 

Financement et 
dépenses 

Le représentant officiel ou la personne qu’il désigne par écrit (voir fiche Le délégué du 
représentant officiel d’un parti politique autorisé) se charge de 

• solliciter des contributions ou d’effectuer des dépenses courantes (autres 
qu’électorales) pour le parti autorisé ou l’instance d’un parti. 

• désigner des solliciteurs qui ont le droit de solliciter des contributions mais non 
d’engager des dépenses 

• contracter un emprunt, le cas échéant (seul le représentant officiel est autorisé à le 
faire) 

• administrer les affaires courantes de l’entité visée (autres que les dépenses 
électorales) 

• solliciter et recueillir des contributions aux seules fins de payer les dettes 
découlant des dépenses électorales d’un candidat indépendant qui n’a pas été élu 

Reddition de 
comptes 

Le représentant officiel doit  

• produire chaque année un rapport financier pour l’exercice financier précédent 
(pour les partis et instances autorisées et pour les députés indépendants) 

• produire un rapport financier dans les 90 jours suivant le scrutin pour un candidat 
indépendant qui n’a pas été élu 
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G - Le délégué du représentant officiel d’un parti politique autorisé 

Le représentant officiel d’un parti politique autorisé peut, avec l’approbation écrite du chef du parti, nommer au 
plus un délégué pour chaque circonscription électorale.  

Les principales fonctions et responsabilités du délégué du représentant officiel 

Financement et 
dépenses 

Tout comme le représentant officiel, le délégué peut  

• solliciter des contributions et engager des dépenses courantes (autres 
qu’électorales) 

 

H - L’agent officiel d’un parti politique autorisé ou d’un candidat de parti ou indépendant 

Tout parti politique autorisé et tout candidat à une élection doit avoir un agent officiel.  

Le représentant officiel d’un parti autorisé est l’agent officiel du parti à moins qu’une autre personne ne soit 
désignée par écrit à cette fin par le chef du parti. 

Les principales fonctions et responsabilités de l’agent officiel 

Dépenses électorales Seul l’agent officiel d’un parti autorisé ou d’un candidat, ou la personne qu’il mandate 
(voir fiche L’adjoint de l’agent officiel), peut  

• faire ou autoriser des dépenses électorales. 

Reddition de 
comptes 

L’agent officiel doit  

• remettre au DGE un rapport de toutes ses dépenses électorales dans les 90 jours 
suivant le scrutin 

 

I - L’adjoint de l’agent officiel 

L’agent officiel d’un candidat de même que l’agent officiel d’un parti politique autorisé (avec l’approbation du 
chef du parti) peut nommer des adjoints  

Les principales fonctions et responsabilités de l’agent officiel 

Dépenses électorales L’adjoint est mandaté par l’agent officiel pour 

• faire ou autoriser des dépenses électorales 

Reddition de 
comptes 

L’adjoint doit 

• fournir à l’agent officiel un état détaillé des dépenses qu’il a faites ou autorisées 

 

Réponses 

1.   6.  

2.   7. 

3.   8. 

4.   9. 

5.   10. 
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5.3 Autorisations et financement politique 
Notes 
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5.4 Bulletins de vote et affiches 

5.4.1 Dossier candidatures 
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5.4.2 Valider le recto du bulletin de vote 
Extrait Bul-6 

Liste de candidats 
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5.4.3 Vérifier les livrets 
 

  
00001 

00001 
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00002 

00003 
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00003 

0003 
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00004 

00004 
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00006 

00006 
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00007 

00007 
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5.5 Activités préparatoires 

5.5.1 Scénarios d’urgence 
Accessibilité 

   

   

   

Personnel électoral 

   

   

   

 

Installations d’hébergement 

   

   

   

5.5.2 Recherche dans la bibliothèque 

8. À quel endroit retrouve-t-on le bail conditionnel (DGE-18.1)? 

   

   

9. Comment avoir une vue d’ensemble du travail que devra faire l’assistant au recrutement? 

   

   

10. Comment identifier les tâches à faire par le directeur du scrutin au jour -11? 

   

   

11. À quel endroit retrouve-t-on la directive DGE-21 Commission de révision ordinaire, itinérante et spéciale? 

   

   

12. J’ai besoin de savoir rapidement le poste pour rejoindre les ressources matérielles. À quel endroit je peux 

trouver cette information? 
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5.6 Les bonnes pratiques 
Notes 
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5.7 Conclusion et suite 
Notes 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi

-33
31-août

-29 -28 -27 -26
4-sept 5-sept 6-sept 7-sept

-22 -21 -20 -19
11-sept 12-sept 13-sept 14-sept

-15 -14 -13 -12
18-sept 19-sept 20-sept 21-sept

-8 -7 -6 -5
25-sept 26-sept 27-sept 28-sept

-1 0 1 2
2-oct 3-oct 4-oct 5-oct

6 7 8 9
9-oct 10-oct 11-oct 12-oct

Activités préparatoires
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Jeudi Vendredi Samedi

-32 -31 -30
1-sept 2-sept 3-sept

-25 -24 -23
8-sept 9-sept 10-sept

-18 -17 -16
15-sept 16-sept 17-sept

-11 -10 -9
22-sept 23-sept 24-sept

-4 -3 -2
29-sept 30-sept 1-oct

3 4 5
6-oct 7-oct 8-oct

Jour de fermeture




